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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Quatrieme session 

Geneve, 14 au 17 septembre 1976 

PROPOSITIONS POUR LA REVISION DE LA CONVENTION 

(Premier groupe de propositions) 

Document prepare par 1e Bureau de 1'Union 

RESUME 

Le present document traite d'un premier groupe 
de propositions visant a amender la Convention 
au cours de 1a Conference de revision prevue 
pour 1978. I1 enumere principa1ement des pro
positions d'ame1ioration de la Convention des
tinees a faciliter l'adhesion de certains Etats 
non membres. Il sera su~v~ en temps utile par 
un document contenant d'autres propositions. 
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INTRODUCTION 

l. Le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention 
(ci-apres denomme "le Comite"), institue par le Conseil a sa huitieme session, a 
discute un certain nombre de propositions relatives a une interpretation plus 
souple ou a une revision de la Convention UPOV (ci-apres denommee "la Convention"). 
Une etude des differentes propositions a ete faite dans les documents IRC/I/3, 
IRC/II/2 et IRC/III/3, tandis que le document IRC/III/2 contient un inventaire des 
questions principales. A sa troisieme session, en fevrier 1976, le Comite a etudie 
ces questions avec des observateurs d'Etats non membres et d'organisations inter
nationales non gouvernementales (voir les paragraphes 5 a 67 de l'avant-projet de 
rapport sur la premiere partie de la troisieme session du Comite (document IRC/III/12)). 
A la reunion de cloture de la troisieme session, le Bureau de l'Union a ete prie de 
preparer un document contenant, si possible, des propositions visant a amender la 
Convention (document IRC/III/13, paragraphe 2). Le Comite consultatif a confirme 
cette decision a sa treizieme session, le 10 mars 1976, eta prie le Bureau de l'Union 
"de preparer un document contenant des propositions d'amendements relatifs aux ques
tions les plus importantes et de l'envoyer aux Etats membres des que possible de fa~on 

a leur accorder un delai plus long pour leur etude. Un second document contenant 
d'autres amendements possibles pourrait etre envoye a une date ulterieure" (document 
CC/XIII/6, paragraphe 13). 

2. Apres une consultation avec le President du Comite, le Bureau de l'Union estime 
que les questions les plus importantes sont constituees par les propositions d'amende
ments de la Convention qui ont ete emises en vue de faciliter l'adhesion d'Etats non 
membres a celle-ci. Elles sont decrites dans les quatre premieres parties ci-dessous, 
et de nouvelles redactions sont proposees. La cinquieme partie traite d'une autre 
proposition, qui a pour but d'adapter la Convention a l'institution de l'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) comme successeur des Bureaux inter
nationaux reunis pour la protection de la propriete industrielle, litteraire et 
artistique (BIRPI). La sixieme partie traite d'une proposition visant a amender 
l'article 27(2) relatif a la reunion de conferences de revision. Bien que d'impor
tance moindre, ces deux propositions sont traitees dans le present document afin 
d'accorder aux destinataires un delai suffisant pour consulter les autorites compe
tentes en ces matieres, qui sont plutot du ressort du droit general des traites que 
des regles concernant la protection des obtentions vegetales. 

3. Un document contenant des propositions relatives a d'autres points suivra en 
temps utile. 

PREMIERE PARTIE 

PROTECTION SOUS DEUX FORMES 
(TITRE DE PROTECTION PARTICULIER ET BREVET) 

1 Article 2(1), deuxieme phrase 

Probleme a resoudre 

4. L'article 2(1) est redige comme suit : 

1 

"(1) Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le droit de l'obtenteur prevu par 
la presente Convention par l'octroi d'un titre de protection particulier ou 
d'un brevet. Toutefois, un Etat de l'Union dont la legislation nationale admet 
la protection sous ces deux formes ne doit prevoir que l'une d'elles pour un 
meme genre ou une meme espece botanique." 

Les articles cites sont les articles de la Convention. 
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5. En d'autres termes, l'article 2(1) de la Convention permet a chaque Etat membre 
de reconnaitre le droit de l'obtenteur par l'octroi d'un titre de protection particu
lier ou d'un brevet. Cependant, il interdit de prevoir les deux formes de protection 
pour un meme genre ou une meme espece botanique. Cette disposition est con9ue pour 
empecher l'octroi de deux droits exclusifs dans le meme Etat et pour la meme variete, 
du fait que cela pourrait entrainer un conflit de droits (s'ils appartiennent a des 
personnes differentes) ou une double protection (s'ils appartiennent a la meme per
sonne). De plus, la Convention veut eviter une situation dans laquelle l'obtenteur 
est contraint de deposer des demandes pour les deux formes de protection afin de 
s'assurer une protection effective, ce qu'il devrait faire si l'etendue de la protec
tion conferee par l'un de ces droits etait differente de celle conferee par l'autre 
(comme c'est effectivement le cas actuellement aux Etats-Unis d'Amerique). 

6. Cette interdiction pourrait entrainer des difficultes pour les Etats qui, comme 
les Etats-Unis d'Amerique, delivrent des brevets vegetaux pour les varietes reproduites 
par voie asexuee et des titres de protection particuliers pour les varietes reproduites 
par voie sexuee, par suite de l'evolution historique de la legislation sur la protec
tion des obtentions vegetales. Dans une telle legislation, des varietes de la meme 
espece pourraient beneficier de la protection sous les deux formes au cas ou il est 
possible et economiquement faisable de recourir a la fois a la reproduction sexuee et 
a la multiplication vegetative. Pour de tels Etats, il pourrait etre difficile de 
modifier la legislation nationale en vue de la rendre compatible avec l'article 2(1). 

Propositions 

7. Si on a l'intention de modifier l'article 2(1), on pourrait envisager les pos
sibilites suivantes : 

i) Premiere possibilite 

Supprimer la deuxieme phrase de l'article 2(1). 

ii) Deuxieme possibilite 

Remplacer a l'article 2(1) I deuxieme phrase, l'expression "un meme genre ou 
une meme espece botanique" par "une meme variete". 

8. La premiere possibilite presente l'avantage evident d'offrir la solution la plus 
simple aux Etats qui prevoient actuellement la protection des varietes d'une meme 
espece sous les deux formes possibles. Ils n'auraient pas a modifier leur legislation 
nationale avant d'adherer a la Convention. D'un autre cote, elle pourrait constituer 
un desavantage pour les obtenteurs si de tels Etats n'etaient pas tenus par la Conven
tion a resoudre au mains les problemes resultant de la protection de la meme variete 
au titre des deux systemes. Cette obligation minimale pourrait etre fournie par la 
deuxieme possibilite. 

DEUXIEME PARTIE 

EXPRESSION "GENRE OU ESPECE" 

Probleme a resoudre 

9. On utilise dans· la Convention les deux termes "genre" et "espece" pour designer 
des unites ou subdivisions de la classification du regne vegetal, particulierement 
sous forme combinee "genre ou espece" (ou "genres ou especes"). A la treizieme session 
du Comite consultatif, il a ete note que l'expression "genre ou espece" est ambigue car 
un genre contient plusieurs especes, qui peuvent etre davantage subdivisees en sous
especes et en unites plus petites. Afin d'illustrer cette remarque, l'exemple suivant 
a ete donne en relation avec l'obligation faite aux Etats membres de proteger un 
nombre minimum de genres ou d'especes dans des delais determines : un Etat protegeant 
Poa L. protegerait un genre entier mais, du point de vue du nombre, un "genre ou 
espece" seulement; un autre Etat protegeant Poa annuaL., Poa compressa L. et Poa 
pratensis L. ne protegerait qu'une partie du genre ~ L. mais, du point de vue du 
nombre, trois "genres ou especes". C'est pourquoi il a ete propose que les mots 
"genres et especes" scient remplaces par un seul terme mieux adapte. 
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10. Le terme."type", utilise dans la loi sur la protection des obtentions vegetales 
des Etats-Unis d'Amerique, a ete cite comme solution possible. Il y est defini a 
!'article 4l.c) comme designant "une ou plusieurs especes ou sous-especes apparentees, 
connues individuellement ou collectivement sous un nom commun, par exemple soja, lin 
ou radis." 

Propositions 

11. Il est propose de suivre cet exemple et de remplacer les termes "genre(s) ou 
espece(s)", "genre(s)" ou "espece(s)" figurant aux articles 2(1); 4(1), (2), (3) et 
(4); 5(4); 7(1); 13(2) et (8)a) et 33(1) et (2) par "type" ou "types", selon le 
cas, et de remplacer le titre de l'Annexe ("Especes a proteger dans chacun des genres") 
par "Types a proteger". Par contre, aucune modification n'est proposee a !'article 
8(3) oil !'expression "categories de vegetaux" est utilisee. Dans le present document, 
le mot "type" est utilise,conformement ala presente proposition, pour "genre" ou 
"espece" ou une expression composee de ces deux termes. 

12. Il pourrait egalement etre opportun d'ajouter un paragraphe (3) a !'article 2 
pour definir le terme "type", dont le texte pourrait etre le suivant 

"(3) Le mot type, au sens de la presente Convention, s'applique a une ou 
plusieurs especes ou sous-especes apparentees, connues individuellement ou 
collectivement sous un nom commun." 

TROISIEME PARTIE 

ANNEXE DE LA CONVENTION; APPLICATION DE LA CONVENTION 

A UN NOMBRE MINIMUM DE TYPES2 ; 

TRAITEMENT NATIONAL ET RECIPROCITE 

(Article 4(3) a (5) et annexe) 

Probleme principal 

13. Le texte de !'article 4 est le suivant : 

2 

"(1) La presente Convention est applicable a tousles genres et especes 
botaniques. 

"(2) Les Etats de !'Union s'engagent a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la presente Convention au 
plus grand nombre de genres et especes botaniques. 

"(3) Au moment de !'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de !'Union applique les dispositions de la Convention a au moins 
cinq des genres figurant sur la liste annexee a la Convention. 

"Il s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres genres de 
la liste,dans les delais suivants a dater de !'entree en vigueur de la Conven
tion sur son territoire : 

a) dans un delai de trois ans, a au moins deux genres; 

b) dans un delai de .six ans, a au moins quatre genres; 

c) dans un delai de huit ans, a tous les genres figurant sur la liste. 

Voir la deuxieme partie ci-dessus pour !'utilisation du terme "type" au lieu de 
"genre" et/ ou "espece" dans cette partie et les .parties sui vantes. 
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"(4) Pour les genres et especes ne figurant pas sur cette liste, chaque Etat 
de l'Union protegeant l'un de ces genres ou especes a la faculte, soit de 
limiter le benefice de cette protection aux nationaux des Etats de l'Union 
protegeant ce genre ou cette espece ainsi qu'aux personnes physiques ou morales 
ayant leur domicile ou siege dans un de ces Etats, soit d'etendre le benefice 
de cette protection aux nationaux d'autres Etats de l'Union ou des Etats 
membres de l'Union de Paris pour la protection de la propriete industrielle, 
ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siege dans 
un de ces Etats. 

"(5) Chaque Etat de l'Union peut, au moment de la signature de la presente 
Convention ou du dep5t de son instrument de ratification ou d'adhesion, declarer 
qu'il appliquera, en ce qui concerne la protection des obtentions vegetales, les 
articles 2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle." 

14. En ce qui concerne l'obligation faite par l'article 4(3) aux Etats membres 
d'appliquer, progressivement et dans des delais determines, la Convention aux types 
("especes a proteger dans chacun des genres") enumeres a l'Annexe de la Convention 
("liste prevue a l'article 4, paragraphe (3)"; ci-apres denommee "la liste"), les 
types figurant sur la liste sont, de l'avis general, importants pour l'Europe et 
pour les Etats dont les conditions climatiques sont semblables; ils le sont moins 
pour les Etats ayant un climat different. Ces derniers trouveraient difficile de 
s'engager a admettre tous ces types au benefice de la protection. Des raisons 
particulieres empechent certains autres Etats d'etendre la protection en vertu de 
la Convention a certains des types enumeres. C'est pour cela que cette liste est 
apparue comme constituant un des obstacles majeurs a l'adhesion d'autres Etats 
membres a l'UPOV. C'est pourquoi, selon l'opinion generale, elle ne devrait pas 
etre maintenue, tout au moins dans sa forme actuelle. Il existe deux possibilites 
la liste pourrait etre soit supprimee, soit amendee de fa9on a inclure un plus 
grand nombre de types, au sein desquels les Etats membres pourraient effectuer un 
choix. 

Problemes annexes 

15. La question de la suppression ou de l'amendement (extension) de la liste est 
liee de fa9on inseparable aux trois problemes suivants : 

i) question de savoir s'il faut maintenir l'obligation faite aux Etats membres 
d'appliquer la Convention a un nombre minimum de types dans des delais determines 
(question du "nombre minimum"); 

iil question de savoir s'il faut garder, a l'article 4(4), premiere partie, la 
regle selon laquelle les Etats ont la faculte de limiter le benefice de la protection 
de certains types (actuellement les types ne figurant pas sur la liste) aux nationaux 
et aux residents d'autres Etats membres de l'UPOV qui protegent les memes types 
(principe de la "r~ciprocite") ou si, a l'avenir, 11 faut appliquer sans limitation 
le principe enonce a l'article 3, selon lequel les nationaux et residents des Etats 
membres beneficient dans tout autre Etat membre du meme traitement que les nationaux 
de cet Etat (principe du "traitement national"); 

iii) question de savoir s'il doit etre expressement mentionne que le benefice de 
la protection peut etre etendu aux nationaux des Etats membres de l'Union de Paris 
pour la protection de la propriete industrielle (ce qui est actuellement prevu par 
l'article 4(4), derniere partie) et s'il faut maintenir l'article 4(5) (question de 
"l'Union de Paris").· 

16. Sept possibilites sont proposees ci-dessous (voir le paragraphe 19); elles sont 
constituees par differentes combinaisons de solutions possibles aux trois premiers 
problemes exposes dans les paragraphes 14 et 15 i) et ii) ci-dessus; de meme, les 
arguments pour ou contre chaque possibilite sont exposes brievement en regard des 
possibilites. 

17. Dans toutes ces possibilites, les solutions a la question de l'Union de Paris 
sont proposees de la fa9on suivante : 
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i) Lorsque l'article 4(4) est maintenu ouest revise (deuxieme, quatrieme, 
sixieme et septieme possibilites), la reference a l'Union de Paris pour la protec
tion de la propriete industrielle est mise entre crochets : il semble que si cette 
reference etait supprimee, la reference a la possibilite d'etendre le benefice de 
la protection aux nationaux des autres Etats parties a la Convention UPOV pourrait 
egalement etre supprimee, d'autant plus que cette possibilite est deja prevue a 
l'article 3. C'est pourquoi, la totalite de la deuxieme partie de l'article 4 est 
entre crochets. Si le texte entre crochets etait supprime, il faudrait aussi 
decider si le paragraphe (5) de l'article 4 devrait etre maintenu ou supprime. 

ii) Lorsque l'article 4(4) est supprime (premiere, troisieme et cinqu1eme 
possibilites), il est propose, dans la note 3 au bas de la page 9, d'ajouter un 
nouveau paragraphe (3) a l'article 3 (dont le texte apparait dans cette note) et 
d'inclure l'actuel article 4(5) dans l'article 3 en tant que paragraphe (4). 

18. Pour le cas ou l'on deciderait d'adopter un nombre minimum eleve dans les 
troisieme, quatrieme, cinquieme, sixieme ou septieme possibilites, le paragraphe 22 
du present document contient une proposition complementaire. Pour le cas ou l'on 
adopterait une liste completee (cinquieme a septieme possibilites), la note 6 au 
bas de la page 11 contient une proposition visant a preciser davantage la question. 

19. Les sept possibilites suivantes sont proposees 
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Commentaires sur la premi~re possibilite 

Cette possibilite constitue la solution la plus liberale - et egalement la plus 
simple. Elle accorde aux Etats membres la liberte totale de choisir les types aux
quels ils appliqueront la Convention. L'acc~s des obtenteurs a la protection dans 
les autres Etats membres ne sera soumis a aucune limitation. 

Un des inconvenients de cette possibilite pourrait consister dans le fait 
qu'aucune contrainte n'est exercee sur les Etats membres en ce qui concerne !'exten
sion de la protection et !'application de la Convention aux types les plus importants. 
L'extension de !'application de la Convention dependrait de la bonne volonte des 
Etats membres, de !'utilisation de moyens de persuasion lors des sessions de l'UPOV 
et du succes des activites des organisations nationales de selectionneurs. On pour
rait soutenir que ceci serait suffisant du fait que la plupart des Etats qui adhere
rant probablement a la Convention au cours des prochaines annees chercheront a 
admettre un bon nombre de types au benefice de la protection. 

Commentaires sur la deuxieme possibilite 

Bien que cette solution laisse egalement aux Etats membres la liberte de choisir 
les types auxquels ils appliqueront la Convention, ils doivent tenir compte du fait 
que leurs nationaux ne pourront obtenir la protection sur une grande echelle dans les 
autres Etats membres que si eux-memes appliquent la Convention au plus grand nombre 
de types. Une certaine contrainte sera exercee sur les Etats membres pour qu'ils 
augmentent le nombre de types, ce qui profitera aux selectionneurs. D'un autre cate, 
dans le cas ou un pays ne prot~ge pas un type donne, ses obtenteurs n'auront pas droit 
a la protection pour ce type dans un autre Etat membre, bien que celui-ci ait admis 
ce type 4u benefice de la protection. Les Etats membres ont la possibilite de res
treindre davantage le principe du traitement national qu'ils ne peuvent le faire en 
vertu du texte actuel de !'article 4(4), selon lequel la r~gle de la reciprocite ne 
peut etre appliquee qu'aux types qui ne figurent pas sur la liste. Ceci pourrait etre 
considere comme un pas en arriere. Un autre desavantage de cette solution consiste 
dans le fait que les Etats membres sont obliges d'6tendre la Convention a des types 
qui ne sont pas ou sont peu importants sur leur territoire, afin d'assurer a leurs 
propres obtenteurs le droit a la protection de ce type dans d'autres Etats membres. 

Commentaires sur la troisi~me possibilite 

Cette solution assurera que les Etats membres appliqueront la Convention au mains 
a un nombre donne de types. Du fait qu'elle laisse aux Etats la liberte de choisir 
les types admis au benefice de la protection, il se pourrait que les Etats membres 
appliquent la Convention, pour une grande part, a des types differents, et qu'ainsi 
le nombre de types proteges dans taus les Etats membres ou dans la plupart d'entre eux 
soit petit. Comme dans la premi~re possibilite, l'acces des obtenteurs a la protection 
dans les autres Etats membres ne sera pas limite. 
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Premiere possibilite (pas de liste, pas de nombre minimum, traitement national) 

Amen dements 

a) supprimer la liste 

b) abroger l'article 4(3) a (5) 3 

Deuxieme possibilite (pas de liste, pas de nombre minimum, reciprocite) 

Amendements 

a) supprimer la liste 

b) abroger l'article 4(3) 

c) rediger l'article 4(4), qui devient 4(3), comme suit: 

11 (3) Chaque Etat de l'Union protegeant un type donne a la faculte [, soitl 4 

de limiter le benefice de cette protection aux nationaux des Etats de l'Union 
protegeant ce type ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur 
domicile ou siege dans l'un de ces Etats [, soit d'etendre le benefice de 
cette protection aux nationaux d'autres Etats de l'Union ou des Etats membres 
de l'Union de Paris pour la protection de la propriete industrielle, ainsi 
qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siege dans un 
de ces Etats] 4. 11 

Troisieme possibilite (pas de liste, nombre minimum, traitement national) 

3 

4 

Amendements 

a) supprimer la liste 

b) rediger l'article 4(3) comme suit : 

11 (3) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au mains 

types. 

11 11 s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres types, 
dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur de la Convention sur 
son territoire 

a) dans un delai de ans, a au mains types; 

b) dans un delai de ans, a au mains types; 

c) dans un delai de ans, a au mains types. II 

c) abroger l'article 4 ( 4) et ( 5) 3. 

Si les dispositions actuelles relatives a l'Union de Paris sont maintenues, 
l'article 3(3) suivant doit ~tre insere et l'article 4(5) doit devenir 
l'article 3(4). 

11 (3) Chaque Etat de l'Union peut etendre le benefice de la protection aux 
nationaux d'Etats membres de l'Union de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle, ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant 
leur domicile ou siege dans l'un de ces Etats. 11 

Au sujet de la fonction des crochets, voir le paragraphe 17.i) ci-dessus. 

767 
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Commentaires sur la quatrieme possibilite 

Comme dans le cas de la troisieme possibilite, il est assure que les Etats 
membres appliqueront la Convention au moins a un nombre donne de types. La clause 
de reciprocite exerceunepression supplementaire sur les Etats membres pour qu'ils 
admettent les types importants au benefice de la protection car s'ils ne le faisaient 
pas leurs obtenteurs ne pourraient pas beneficier de la protection pour ces types 
a l'etranger. Cependant, comme dans le cas de la deuxieme possibilite, les Etats 
membres peuvent restreindre le principe du traitement national davantage qu'ils ne 
le peuvent en vertu du texte actuel de l'article 4(4), selon lequel la regle de la 
reciprocite ne peut etre appliquee qu'aux types ne figurant pas dans la liste. 
Ceci peut etre considere comme un pas en arriere. Tandis qu'ils peuvent beneficier 
de la protection d'un nombre - peut-etre - eleve de types, les obtenteurs ont seu
lement un acces limite a la protection a l'etranger, au cas ou leur Etat d'origine 
n'accorde pas le benefice de la protection au type pour lequel ils desireraient la 
protection dans un autre Etat membre. 

Commentaires sur la cinquieme possibilite 

D'apres cette solution, il y a une liste qui contient un nombre considerable
ment plus eleve de types que la liste actuelle mais les Etats membres ne doivent 
appliquer la Convention qu'a un certain nombre de ces types. Ils peuvent choisir 
les types qui sont importants sous les conditions climatiques de leurs territoires. 
Le probleme pose actuellement aux Etats qui ne peuvent pas appliquer la Convention 
a un type donne est ainsi evite. Par ailleurs, cette solution empeche certains Etats 
d'appliquer la Convention uniquement a un petit nombre de types ou exclusivement a 
des types "marginaux". De meme, des indications sont donnees au sujet destypes 
auxquels les Etats devraient appliquer de preference la Convention. On peut done 
s'attendre que des Etats ayant les memes conditions climatiques appliqueront la 
Convention plus ou moins aux memes types. Avec cette solution, l'acces des obten
teurs d'un Etat membre a la protection dans d'autres Etats membres n'est pas restreint. 
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Quatrieme possibilite (pas de liste, nombre minimum, reciprocite) 

Amendements 

a) supprimer la liste 

b) rediger l'article 4(3) et (4) comme suit 

"(3) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au moins 

types. 

"Il s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres types, 
dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur de la Convention sur 
son territoire 

a) dans un delai de ans, a au moins types; 

b) dans un delai de ans, a au moins types; 

c) dans un delai de ans, a au moins types. II 

"(4) Chaque Etat de l'Union protegeant un type donne ala faculte [, soit] 5 
de limiter le benefice de cette protection aux nationaux des Etats de l'Union 
protegeant ce type ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur 
domicile ou siege dans l'un de ces Etats [, soit d'etendre le benefice de 
cette protection aux nationaux d'autres Etats de l'Union ou des Etats membres 
de l'Union de Paris pour la protection de la propriete industrielle, ainsi 
qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siege dans un 
de ces Etats]5." 

Cinquieme possibilite (liste co1npletee, nombre minimum, traitement national) 

5 

6 

7 

Amendements 

a) amender la liste 

b) rediger l'article 4(3) comme suit : 

"(3) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au moins 

des types figurant sur la liste annexee a la Convention. 

"Il s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres types 
de la liste, dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire : 

a) dans un delai de ans, a au moins types 6 
; 

b) dans un delai de ans, a au moins types; 

c) dans un delai de ans, a au moins types. II 

c) abroger l'article 4 ( 4) et (5) 7 

Voir la note 4 au bas de la page 9 

On pourrait egalement envisager de faire obligation aux Etats membres d'appli
quer la Convention a differents nombres minimums de types des cinq principales 
categories de plantes (plantes de grande culture, arbres forestiers, plantes 
fruitieres,plantes ornementales, plantes maraicheres). Si cette proposition 
est acceptee, la liste devrait classer les differents types dans chacune des 
cinq categories, et les sous-paragraphes a), b) et c) devraient etre rediges 
comme suit : "dans un delai de ... ans, a au moins ... types enumeres dans la 
categorie I, ... types enumeres dans la categorie II, ... types enumeres dans 
la categorie III, ... types enumeres dans la categorie IV et ... types enumeres 
dans la categorie V de la liste." 
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Commentaires sur la sixieme possibilite 

Par rapport a la cinquieme possibilite, la seule caracteristique nouvelle dE 
la presente possibilite consiste dans le fait que, grace a la regle de la recipro
cite, les Etats mernbres sont tenus, dans l'interet de leurs propres obtenteurs, 
d'appliquer la Convention a un grand nornbre de types et particulierement aux types 
pour lesquels leurs propres obtenteurs desireraient etre proteges a l'etranger. 
Pour les obtenteurs, cette solution presente la meme arnbigulte que la deuxieme 
possibilite. Ils beneficieront de l'extension de l'application de la Convention 
resultant de la forte pression exercee sur les Etats membres, mais, dans des cas 
particuliers, ils pourraient patir du traitement qui leur est j_mpose a l'etranger 
par suite du principe de la reciprocite. 

Commentaires sur la septieme possibilite 

Comparee avec les cinquieme et sixieme possibilites, cette solution tente de 
constituer un juste milieu. Elle donnerait aux obtenteurs un acces non restreint a 
la protection dans les autres Etats mernbres pour taus les types enurneres a l'annexe 
de la Convention, c'est-a-dire pour les plus importants. Pour les autres, c'est-a
dire pour les types d'importance secondaire, les obtenteurs n'ont pas cette possi
bilite, mais ont l'avantage que, du fait de l'application du principe de la reci
procite, taus les Etats mernbres seraient soumis a une pression pour qu'ils etendent 
egalement la Convention aces types d'importance secondaire. 
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Sixieme possibilite (liste completee, nombre minimum, reciprocite) 

Amendements 

a) amender la liste 

b) rediger l'article 4(3) et (4) comme suit 

"(3) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au mains 

des types figurant sur la liste annexee a la Convention. 

"Il s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres types 
de la liste, dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire : 

a) dans un delai de ans, a au mains types 
8 

; 

b) dans un delai de ans, a au mains types; 

c) dans un delai de ans, a au mains types. " 

"(4) Chaque Etat de l'Union protegeant un type donne ala faculte [, soitJ 9 

de limiter le benefice de cette protection aux nationaux des Etats de l'Union 
protegeant ce type ainsi qu'aux personnes physiques au morales ayant leur 
domicile au siege dans l'un de ces Etats [, soit d'etendre le benefice de 
cette protection aux nationaux d'autres Etats de l'Union au des Etats membres 
de l'Union de Paris pour la protection de la propriete industrielle, ainsi 
qu'aux personnes physiques au morales ayant leur domicile au siege dans un 
de ces Etats]9." 

Septieme possibilite (liste completee, nombre minimum, combinaison du traitement 
national et de la reciprocite) 

8 

9 

Amendements 

a) amender la liste 

b) rediger l'article 4(3) et (4) comme suit 

"(3) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au mains 

des types figurant sur la liste annexee a la Convention. 

"Il s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres types 
de la liste, dans les delais suivants a. dater de 1 'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire : 

a) dans un delai de ans, a au mains 
8 

types ; 

b) dans un delai de ans, l. au mains types; 

c) dans un delai de ans, a au mains types. " 

"(4) Pour les types ne figurant pas sur cette liste, chaque Etat de l'Union 
protegeant l'un de ces types ala faculte [, soit] 9 de limiter le benefice 
de cette protection aux nationaux des Etats de l'Union protegeant ce type 
ainsi qu'aux personnes physiques au morales ayant leur domicile au siege 
dans l'un de ces Etats [, soit d'etendre le benefice de cette protection aux 
nationaux d'autres Etats de l'Union au des Etats membres de l'Union de Paris 
pour la protection de la propriete industrielle, ainsi qu'aux personnes phy
siques au morales ayant leur domicile au siege dans l'un de ces Etats]9." 

Voir la note 6 au bas de la page 11. 

Voir la note 4 au bas de la page 9. 
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Pr~Eosition com£lementaire 

20. Il pourrait etre difficile a certains Etats (Etats en developpement ou Etats 
ayant des conditions climatiques ou economiques particulieres) d'appliquer la 
Convention a un nombre minimum eleve de types. L'adoption de la troisieme, 
quatrieme, cinquieme, sixieme ou septieme possibilite pourrait done avoir le 
desavantage d'empecher l'adhesion de tels Etats a la Convention. Pour eviter ce 
fait, la Convention pourrait, dans le cas de l'adoption de l'une de ces possibi
lites, autoriser le Conseil a reduire les nombres minimums de types auxquels les 
Etats mernbres doivent appliquer la Convention dans des delais determines. Une 
telle disposition pourrait etre adoptee pour tous les Etats mernbres ou seulement 
pour les Etats qui ne sont pas encore mernbres de l'Union. Une disposition de ce 
genre pourrait etre redigee cornrne suit (concernant le texte, voir l'article 26(5) 
tel qu'amende par l'Acte additionnel) 

Article 4, nouveau paragraphe : 

"A la requete [d'un Etat de l'Union ou] d'un Etat presentant une demande 
d'adhesion a la Convention selon l'article 32, le Conseil peut decider, pour 
tenir compte de circonstances exceptionnelles, de reduire les nornbres minimums 
de types, fixes au paragraphe (3), auxquels cet Etat doit appliquer la 
Convention." 

Modifications connexes 

21. Si l'article 4 est modifie, l'article 33 doit etre modifie en consequence. 
Il semble premature de proposer une nouvelle redaction car la modification n'est 
qu'une simple adaptation et il est preferable d'attendre que le Comite ait fait 
un choix parmi les possibilites. 

QUATRIEME PARTIE 

DELAI DE GRACE 

Article 6 (l)b) 

Probleme a resoudre 

22. Le texte de l'article 6(l)b) est le suivant : 

"(l) L'obtenteur d'une variete nouvelle, ou son ayant cause, beneficie de 
la protection prevue par la presente Convention lorsque les conditions 
suivantes sont remplies : 

"b) Le fait pour une variete d'avoir figure dans les essais, d'avoir 
ete presentee a l'inscription ou inscrite a un registre officiel, ne peut 
pas etre oppose a l'obtenteur de cette variete ou a son ayant cause. 

"La nouvelle variete ne doit pas, au moment de la demande de protection 
dans un Etat de l'Union, avoir ete offerte a la vente ou cornrnercialisee, 
avec l'accord de l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire de 
cet Etat, ni depuis plus de quatre ans sur le territoire de tout autre Etat." 

23. En d'autres termes, l'article 6(l)b) prevoit,dans sa deuxieme partie, qu'au 
moment de la demande de protection dans un Etat de l'Union, la variete ne doit pas 
avoir ete offerte a la vente ou cornrnercialisee, avec l'accord de l'obtenteur ou de 
son ayant cause, sur le territoire de cet Etat (tandis qu'elle peut avoir ete 
offerte a la vente ou cornrnercialisee dans d'autres Etats, mais depuis moins de 
quatre ans). Ceci signifie qu'une variete qui a ete offerte ala vente ou cornrner
cialisee avant le depot de la demande dans l'Etat ou la protection est demandee 
n'est plus nouvelle et que l'octroi d'un titre de protection n'est plus possible. 
C'est pourquoi, les Etats mernbres ne sont pas autorises, selon le texte actuel de 
la Convention, a accorder aux obtenteurs un delai, appele "delai de gr1ice" durant 
lequel ceux-ci peuvent cornrnercialiser la variete dans l'Etat de demande sans que 
sa nouveaute en soit affectee. De tels delais de grace existent dans les legisla
tions nationales sur les brevets et constituent une vieille tradition dans certains 
Etats. Par exemple, la loi sur les brevets des Etats-Unis - ainsi que sa loi sur la 
protection des obtentions vegetales - prevoit un delai de grace d'un an. Il a ete 
propose que la Convention prevoie egalement - ou tout au moins permette de prevoir -
un delai de grace. 
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24. A sa premiere session, le Comite a rejete l'idee d'adopter une regle addition
nelle a l'article 6(l)b), selon laquelle l'introduction d'un delai de gr~ce d'un an 
serait obligatoire pour taus les Etats membres. C'est pourquoi, seule une decision 
est a prendre sur la question de savoir si la Convention devrait permettre a des 
Etats membres de prevoir un tel delai de gr~ce dans leur legislation nationale. 

Arguments militant pour et contre une modification 

25. Les arguments suivants peuvent etre avances en faveur de cette modification de 
la Convention : 

i) Un delai de gr~ce permet a l'obtenteur de determiner la valeur commerciale 
de la variete en effectuant des ventes experimentales dans l'Etat ou il demandera 
ulterieurement la protection, afin d'engager des depenses pour obtenir cette pro
tection. 
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ii) L'obtenteur qui a deja commercialise sa variete et qui n'a pas reconnu sa 
valeur, ni les avantages resultant de sa protection, peut toujours deposer une demande 
de protection avant l'expiration du delai de grace. 

iii) Le delai de grace permet une selection des demandes et une diminution du 
nombre de demandes, egale au nombre des demandes relatives a des varietes qui se 
revelent avoir, au cours de la premiere annee de commercialisation, une valeur econo
mique insuffisante ou aucune valeur. 

iv) Les delais de grace existent dans certaines legislations sur les brevets et 
leur existence n'a pas entraine des inconvenients serieux. Ceci est egalement 
valable pour la protection des obtentions vegetales aux Etats-Unis d'Amerique. 

v) Les organisations internationales non gouvernementales se sont declarees 
en faveur de la permission d'introduire un delai de grace dans la legislation 
nationale. 

vi) Certains Etats comme les Etats-Unis d'Amerique pourraient etre dans l'impos
sibilite d'abandonner leur delai de grace. 

vii) Si l'introduction d'un delai de grace etait permise, aucune difficulte ne re
sulterait de l'existence, au sein des Etats membres, de regles differentes relatives 
a la nouveaute. Les obtenteurs qui ont fait usage de ce delai de gr~ce dans un Etat 
membre doivent, en deposant ulterieurement une demande de protection dans un Etat 
membre qui ne prevoit pas un tel delai, se conformer a la disposition de la Conven
tion selon laquelle une variete peut avoir ete commercialisee pendant quatre ans au 
plus, dans tout autre Etat, sans que sa nouveaute en soit affectee dans l'Etat de la 
demande ulterieure. 

26. Les arguments suivants peuvent etre avances contre la modification de la Conven
tion en vue de permettre l'introduction d'un delai de grace : 

i) Un delai de grace cree une certaine incertitude juridique pour les concur
rents et le public en general du fait que pendant un certain delai il ne sera pas 
sur si l'obtenteur envisage de faire proteger ga variete. 

ii) La commercialisation d'une variete avant le depOt de la demande constitue 
un risque pour son obtenteur. Il peut mettre en danger son pouvoir de poursuivre des 
contrefacteurs. La tache des tribunaux competents en matiere de contrefa~on est 
rendue plus difficile par le fait que la variete etait deja commercialisee avant le 
depOt de la demande. 

iii) Dans beaucoup d'Etats, l'existence d'un delai de gr~ce est de peu, sinon 
d'aucune, importance pour un certain nombre de types, particulierement si la commer
cialisation des varietes de ces types depend de leur enregistrement sur une liste de 
varietes autorisees. Si la possibilite d'instaurer un delai de gr~ce est prevue par 
la Convention UPOV, ces Etats pourraient etre soumis a une pression pour amender 
leur legislation sur le commerce des semences en consequence. 
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Premi~re proposltion (permission de pr~voir un d~lai de gr!ce) 

27. Compte tenu des d~savantages mentionn~s ci-dessus, la possibilit~ d'accorder 
un d~lai de grace devrait etre limitee aux seuls Etats qui prevoient d~j~ un tel 
d~lai dans leur l~gislation nationale au moment du d~pOt de leur instrument d'adh~
sion ~ la Convention. Dans ce cas, la Convention devrait etre modifi~e comme suit : 

Une troisi~me partie r~dig~e comme suit devrait etre ajout~e ~ !'article 
6(l)b) : 

"Si toutefois, au moment du depOt de !'instrument d'adhesion ~ la presente 
Convention, la legislation d'un Etat accorde A l'obtenteur un delai pendant 
lequel la vari~t~ nouvelle peut etre offerte ~ la vente ou commercialis~e sur 
son territoire sans que le droit de d~poser une demande de protection de la 
variet~ nouvelle dans cet Etat en soit affecte, cet Etat peut continuer ~ 
accorder un tel delai, sous reserve que sa duree ne soit pas superieure ~ une 
annee." 

Deuxi~me proposition (examen differe) 

28. Un representant d'une organisation internationale non gouvernementale a suggere 
que les Etats devraient introduire un syst~me d'examen differe dans leur legislation 
nationale au lieu de maintenir le delai de gr!ce. Examen differe signifie que 
l'autorite d'examen n'examine aucune demande (sauf en ce qui concerne les formalites) 
avant que le demandeur ne depose une requete en examen pour laquelle une taxe spe
ciale doit etre pay~e. Les requetes en examen doivent etre deposees dans un delai 
determine apr~s le depOt de la demande de protection. Si de telles requetes ne sont 
pas deposees, la demande est consider~e comme rejetee. Dans un tel syst~me la taxe 
de depOt de demande est normalement faible, compte tenu du fait qu'une taxe plus 
elevee peut etre exig~e quand l'examen est demande. Si ce syst~me est introduit. 
dans la lei sur la protection des obtentions vegetales d'un Etat, le besoin d'un 
delai de gr!ce se fait mains sentir du fait que les obtenteurs peuvent toujours 
deposer une demande, en versant une taxe peu elev~e, et remettre la requete en 
examen jusqu'A ce qu'ilssoient convaincus de la necessite de la protection. De plus, 
ils beneficieront d'une securite plus grande dans ce syst~me que dans le syst~me du 
delai de grace. -

29. Le syst~me de l'examen differe a ete introduit recemment dans les lois sur les 
brevets de certains Etats (par exemple de la Republique federale d'Allemagne et du 
Japan), de fa~on ~ alleger la tache des offices de brevets en evitant le long travail 
d'examen des demandes qui sont retirees durant les premi~res annees suivant leur 
depOt, du fait d'un manque d'interet economique. 

30. Il est cependant douteux qu'une modification de la Convention puisse etre evitee 
grace A une simple ref~rence ~ la possibilite d'introduire un syst~me d'examen differe 

i) L'Etat qui est le plus int~resse ~ la possibilite de se r~server le droit 
d'accorder un delai de grace est lea Etats-Unis d'Am~rique. Dans le domaine des 
brevets, les milieux int~resses et les autorites de cet Etat ant ~t~ fortement opposes 
jusqu'A recemment ~ un syst~me d'examen differe. 

ii) Un syst~me d'examen differe ne rend pas compl~tement superflu le d~lai de 
grace. L'obtenteur devrait en tout cas deposer une demande et payer la taxe de depOt 
avant de commercialiser sa variet~. Aucune aide n'est prevue aux obtenteurs qui n'ont 
pas reconnu la valeur de leurs variet~s et ant commence ~ les commercialiser sans 
penser ~ les proteger. 

iii) Le syst~me d'examen differe est de peu d'importance pour les Etats dans les
quels la commercialisation des varietes des types lea plus importants depend de 
!'inscription sur un registre national. Mais dans ces cas, le delai de grace est 
~galement de peu d'importance (voir le paragraphe 28.iii) ci-dessus. 

31. L'introduction d'un syst~me d'examen diff~re serait compatible avec le texte 
actuel de !'article 7 de la Convention. Il n 1 est done pas necessaire de proposer une 
nouvelle r~daction pour le cas oft le Comite souhaiterait adopter la proposition en 
question. 
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Troisieme proposition (ventes experimentales autorisees) 

775 

32. Il a egalement ete suggere que !'article 6(l)b) soit modifie de telle fa~on que 
toute activite - y compris la vente - entreprise a des fins d'experimentation n·'af
fecte pas la nouveaute. Il a ete indique que si cette suggestion etait adoptee, un 
delai de grace ne serait pratiquement pas necessaire. 

33. Le texte actuel de !'article 6(l)b) prevoit que "le fait pour une variete 
d'avoir figure dans les essais" ne peut etre oppose a l'obtenteur de cette variete. 
Cette redaction est probablement trop restrictive pour inclure egalement des "ventes 
experimentales". Si leur inclusion etait desiree, le mot "essais" devrait etre rem
place par "essais (y compris les ventes experimentales) ". L'ordre des deux parties 
de !'article 6(l)b) devrait egalement etre inverse de fa~on a mettre en evidence que 
la regle permettant les essais prend le pas sur la regle selon laquelle la variete 
ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee. 

34. Les arguments suivants peuvent etre avances contre une telle modification : 

i) elle creerait une incertitude juridique pour les concurrents et le public 
en general; 

ii) le fait de mettre sur le marche de grandes quantites de materiel de repro
duction ou de multiplication avant le depot de la demande est dangereux pour l'obten
teur : il pourrait porter atteinte a ses chances de prouver son droit vis-a-vis de 
contrefacteurs. 

35. Si la suggestion etait acceptee, les modifications suivantes seraient necessaires 

Intervertir la premiere et la deuxieme partie de !'article 6(l)b). 
Remplacer, dans la premiere ligne de la premiere partie actuelle de !'article 
6(l)b), le mot "essais" par "essais (y compris les ventes experimentales)". 
L'article 6(l)b) serait alors redige comme suit 

"b) La nouvelle variete ne doit pas, au moment de la demande de protection 
dans un Etat de l'Union, avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, avec 
!'accord de l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire de cet Etat, 
ni depuis plus de quatre ans sur le territoire de tout autre Etat. 

Le fait pour une variete d'avoir figure dans les essais (y compris les ventes 
experimentales), d'avoir ete presentee a !'inscription ou inscrite a un registre 
officiel, ne peut etre oppose a l'obtenteur de cette variete ou a son ayant 
cause." 

36. Une autre solution consisterait a ajouter la phrase suivante a la deuxieme 
partie de !'article 6(l)b) : 

"Si, au moment du depot de !'instrument d'adhesion a la Convention, la legis
lation d'un Etat prevoit que l'offre a la vente ou la commercialisation d'une 
variete nouvelle a des fins d'experimentation avant le depot de la demande de 
protection dans cet Etat ne peuvent etre opposees a l'obtenteur de cette 
variete ou a son ayant cause, cette Etat peut maintenir une telle disposition." 

CINQUIEME PARTIE 

COOPERATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS 

Article 25 

37. L'article 25 est redige comme suit : 

"Les modalites de la cooperation technique et administrative de l'Union pour 
la protection des obtentions vegetales et des Unions gerees par les Bureaux 
internationaux reunis pour la protection de la propriete industrielle, litte
raire et artistique seront determinees par un reglement, etabli par le Gouver
nement de la Confederation suisse en accord avec les Unions interessees." 
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38. Compte tenu du fait que le remplacement des Bureaux internationaux reunis (BIRPI) 
par !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) est en cours, cet 
article doit etre amende. Il faut noter que le Reglement concernant les modalites 
de la cooperation technique et administrative actuellement en vigueur prevoit deja 
une cooperation avec !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) 
et non plus avec les unions administrees par les BIRPI (document UPOV/INF/1, premiere 
partie). 

39. Sur la base des suggestions faites au cours de la deuxieme session du Comite 
(document IRC/II/6, paragraphe 42), le nouveau texte suivant pourrait etre envisage 
pour l'article 25 : 

Premiere possibilite (pas de changement de fond) 

Article 25 

"Les modalites de la cooperation technique et administrative de l'Union pour la 
protection des obtentions vegetales et de l'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle seront determinees par un reglement, etabli par le Gouvernement· de 
la Confederation suisse en accord avec ladite Organisation et ladite Union." 

Deuxieme possibilite (petit changement de fond) 

Article 25 

"Si l'Union pour la protection des obtentions vegetales decide de cooperer avec 
une autre organisation, les modalites de la cooperation seront determinees par 
un reglement etabli par le Gouvernement de la Confederation suisse en accord avec 
ladite organisation et ladite Union. 

SIXIEME PARTIE 

CONFERENCES DE REVISION 

Article 27(2) 

40. L'article 27(1) et (2) est redige cornrne suit 

"(1) La presente Convention est soumise a des revisions periodiques en vue d'y 
introduire les ameliorations de nature a perfectionner le systeme de !'Union. 

"(2) A cet effet, des Conferences ont lieu tousles cinq ans, a moins que le 
Conseil, a la majorite des cinq sixiemes des mernbres presents, n'estime que la 
tenue d'une telle Conference doit etre avancee ou retardee." 

41. Il a ete demande si le principe de tenir automatiquement une conference de 
revision tous les cinq ans devrait etre maintenu. Il a ete mentionne que la reunion 
d'une conference de revision, les procedures d'approbation du texte revise par le 
Parlement de chaque Etat mernbre et l'adaptation des obtenteurs a la version 
revisee de la Convention necessitent beaucoup de travail et provoquent des depenses 
importantes. C'est pourquoi une conference de revision ne devrait etre tenue que 
s'il se presente une situation qui exige une revision de la Convention. 

42. Si la suggestion visant a abandonner cet automatisme est suivie, l'article 27 
devrait etre modifie et redige cornrne suit 

Article 27 

"(1) La presente Convention peut etre revisee en temps opportun par les Etats 
mernbres de l'Union reunis en conference speciale. 

"(2) La convocation de toute conference de revision est decidee par le Conseil." 
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43, En vertu du texte propose pour le paragraphe (2), la decision de reunir une 
conference de revision serait prise par la majorite simple des membres presents 
(voir l'article 22, et egalement l'article I de l'Acte additionnel). En conse
quence, il faudrait remplacer a l'article 22 l'expression "par les articles 20, 
27, 28 et 32" par "par l'article 20, les paragraphes (3) et (4) de l'article 27, 
et les articles 28 et 32". 

[Fin du document] 
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